
 

        
 

 
Dottignies, 27/08/2020 

 
 

Organisation pour la rentrée scolaire du 1er Septembre 2020 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Dans le cadre de la mise en application « des mesures et des recommandations en vue 
d’organiser la rentrée scolaire de 2020-2021 dans l’enseignement fondamental, au regard de la 
crise sanitaire Covid-19 », voici la liste des recommandations à respecter pour cette année 
scolaire 2020/2021. 
 

RECOMMANDATIONS 
 

 

 

IMPLANTATION DE LA GARE (Place Valère Grimonpont, 13) 
 

Concernant l’organisation de l’année scolaire, les informations seront communiquées par les 
enseignantes à tous les parents. Une réunion est organisée ce vendredi 28/08/2020. 
 

 
 

IMPLANTATION DU CENTRE (Place de la Résistance, 8) 
 
1. Pour le MARDI 01 /09/2020 

 
1.1. La rentrée du niveau primaire est organisée de 08h00 à 08h20. 
1.2. La rentrée du niveau maternel est organisée à de 08h30 à 09h00. 
1.3. Pour la rentrée un seul accès : Place de la Résistance,8 à 7711 Dottignies. 
1.4. SEULS les parents des nouveaux inscrits (Maternel et Primaire) ainsi que les 

parents des élèves venant de l’implantation de la gare seront autorisés à rentrer 
dans l’enceinte de l’école. 

1.5. Un accueil sera organisé par les enseignants devant l’entrée de l’école. 
1.6. La sortie du niveau primaire est organisée à 15h30. 
1.7. La sortie du niveau maternel est organisée à 15h40. 
1.8. Les repas chauds ainsi que les pique-niques seront organisés dès le 01/09/2020. 
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2. Pour le reste de l’année scolaire 2020/2021 
 
2.1. A partir du 02/09/2020, l’horaire normal est d’application. 
2.2. Pour toutes les classes (niveau maternel et niveau primaire), des réunions d’informations 

seront organisées en début d’année (sous les conditions COVID 19, un seul parent par 
famille, sans les enfants, avec le masque, etc.). 

2.3. Un seul accès pour les entrées et les sorties : Place de la Résistance,8 à 7711 
Dottignies. 

2.4. Tant le matin que le midi et le soir, les parents ne sont pas autorisés à rentrer dans 
l’enceinte de l’école (Sauf sur R.D.V.). 

2.5. Pour la sortie, le niveau primaire sortira en premier suivi par le niveau maternel.  
2.6. ATTENTION : Modifications dans l’organisation des rangs. 

2.6.1. Les rangs du midi sont supprimés. 
2.6.2. Le rang du soir de la rue Couturelle est supprimé. 
2.6.3. Les autres rangs sont maintenus. 

2.7. ATTENTION : Les collations du niveau maternel. 
2.7.1. Afin de respecter la législation, les collations gérées par l’école ne seront plus 

organisées et ce à partir du 01/09/2020.  
 

 
 
En vous remerciant déjà de votre compréhension et de votre entière collaboration pour la mise en 
œuvre de cette année scolaire, je vous prie de croire, Madame, Monsieur en mon entier 
dévouement. 
 

                                                                                                                               Delloye Benoît 
                                                                                                                              Directeur 

 


